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maintenucB sur un pied d'égalité quant à l'effica-

cité, avec le» écoles publiques, autrement leur

existence ne pourra pas être continuée.

11 y a une autre remarque sur laquelle je désire

dire quelque chose.

L'honorahle député de lierthier (}il. Beausoleil)

a dit que ce bill consacrait le principe très impor-

tant du droit du père de famille de faire instruire

ses enfants comme il l'entendrait. L'honorable dé-

puté n'a pas fait attention ù ceri, c'est ()Ue le bill

force les parents à envoyer leurs enfants à des éco-

les publiques ou sé{>arées, ils ne sont pas libres de

les envoyer à une école privée <iu"ils choisiront eux

mêmes? Il faudra (juc le jjère de famille envoie ses

enfants à une école tenue en \ertu de la loi.

Est-ce hi la consécration de la liberté du père de

famille? C'est tout le contraire qui est consa-

cré par ce bill. Maintenant, est-ce (jue l'on res-

pecte par ce bill, les droits de la minorité .«tous un
autre rapport bien important. L'honoralde député

de Berthier (M. IBeausoleil) a dit que ce liill consa-

cre le principe (|ue les catholi(jues ont le droit de

contrôle sur les écoles. Le choix des livres employés

est-il laùssé ab.iolument libre, ou à(iui ce choix est-

il réservé. Dans la province de Québec, on consi-

dère cette question comino très importante. Le
choix des livres appartient au comité catholique

pour ce qui concerne les uatholiques, et au

comité protestant pour ce qui concerne les éco-

les protestante». Aucune autre autorité, pas

même le gouvernement, n'a le droit de s'en occuper.

Le choix des livres de religion et de morale est

laissé aux soins des ministres du culte qui ont sous

leur juridiction les difïérentes écoles. Que trouvons-

nous niiiintenant dans le bill qui est devant cette

Chand)re ? Le choix des livres est-il libre en vertu

de cette loi ? Non, car d'après cette loi, il faut que
ce soit des livres approuves par le bureau des écoles

protestantes, ou des livres en usage dans les écoles

séparées d'Ontario. On fait l'injure au futur conseil

de l'instruction publicpie de ne pas s'en rapporter à

son jugement. On ne lui laisse pas la liberté de
choisir le." livres d'écoles ; à ceux qui seront chirgés

de diriger le nouveau système d'éducation, on
enlève le droit de choisir le mode d'enseignement

qu'ils voudront, privilège qui appartenait à la mino-

rité catholique avant IHiJO, et ([ui lui a été enlevé

par cette loi.

Je regrette, M. l'Orateur, d'avoir retenu la

Chambre si longtemps.
Ce bill n'est simplement qu'une dérision. Par la

dernière clause, on veut faire accroire à la minorité

que ce n'est que le commencement des mesures de

justice, et que, plus tard, ce bill informe, cet avor-

ton de législation, sera cou)plété. Ce n'est là qu'un

leurre contre le(juel il faut se mettre en garde.

En adoptant ce bill nous empirei'ions la position

de la minorité catludiquc du Manitoba en faveur de

laquelle nous pouvons aujourd'hui faire appel aux
hommes raisonnables parmi les protestants dans

toute la Confédération. En adoptant ce bill, on

changerait les rôles, et la minorité qui est aujour-

d'iiui opprimée ferait place, aux yeux d'un grand
nombre dans le pays, à la majorité protestante du
Manitoba, (jui, à son tour, se dirait opprimée par la

majorité, et (jui aurait les sympathies qui vont

aujourd'hui à nos co-religionnaii-es. Il n'y aurait,

je crois, rien <îe plus regrettable que cela pour la

minorité catholique et de plus contraire au rétablis-

sement de ses droits.

Pour ces raisons, M. l'Orateur, je voterai pour la

motion de l'honoralde chef de l'opposition.
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